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TELEGRAMMill EN DATE DU 18 A~ 1948 ADRESSE AU SECRETAIRE GE!~A.'L PAR LE

MEDIJI.TEUR LES NATIO!'TS UNIES; CONCERNANT LA SITUATION ACTUELLE A .;"ETIUSALEM

Pour le Présidont du Coneeil do SéOUl'ito :
.... " , "Je oonsidere que la situution aotuelle a Jorunalem est tre6 illquiGtnnte~

En raison de la méfianoe mutuèJJLe des ~rties ct de l'insuffisanoe du nombre

des observe.teurs et des moyens de tl'unsport et m.gr6 mes eI'forts constants

et les effo:!:'ts des observateurs àes Nations Unies, non seulement, le feu
, .. , ,

n i a-t-ll pratiquement jamais oesse a Jerusalom, mais onoore perdons-nous

pi'ogressivement le oontr~o do la situD.tlon. On me signale rraiutemmt que

la tension générale s' aOQ~"oît localeD!ent. Etant donné les (londitions

actuelles, il est difficile d'établir les responsabilités et vain d'essayer

de se rendre compte laque~le des parties mérite le plus de reproches. Les

deux en sont venues à igQ.Ol'er délibérément l' autorité des Nations Unies.

La situation aotuelle est de caractère loc~~) les parties éc~angeant des

coups ne feu sans aucune modification des positions. Cependant, il convient

d'indiquer ici qu'une aggravation de la situation à Jérusalem peut oonduire

à-une reprise générale des hostilités. C'est pourquoi je demande que le

donseil de séct~lté prenne des mesures immédiates pour donner effet à sa
, ~ ,

resolution du 15 juillet. Si mesures du Conseil de seourite devaient prenc1r&

forme d'avel'tissement, je propose qU'il devrait être clairement indiqué

allX rarties (1) que la responsabilité leur sera imput6e, que les violations

soierrt due~ aux éléments dos armées en présence ou à àes éléments dissidents

ou il'réGul:ters, (2) que chacune des parties a pour devoir de traduire en

jns-tice ses propl"es éléments dissidents et irrél.;"Uliers lorEqu'ils violent

la trêve, ~3) que les représailles ne sont ~as autorisées, (4) qu'aucune

des ~arties ne pot~ra obt~nir de gains par des violat~ons èe la trêve.

Comte Folko Berl"'.adotte




